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 n° 144 043 du 24 avril 2015  

dans l’affaire X / VII 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l’Etat belge représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la lutte contre la Pauvreté, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 novembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité 

algérienne, tendant à la suspension et l’annulation d’une décision de rejet d’une demande 

d’autorisation de séjour, prise le 16 octobre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 février 2015 convoquant les parties à l’audience du 19 mars 2015. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me T. DESCAMPS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et M. GRENSON, attaché, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Arrivée en Belgique sous le couvert d’un visa de regroupement familial, sollicité sur la 

base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), en 

qualité de conjoint d’un ressortissant algérien admis au séjour, la requérante s’est vu, le 

27 juin 2006, refuser le séjour sur le territoire du Royaume et délivrer un ordre de quitter 

le territoire, décisions qui lui ont été notifiées, le 30 octobre 2006. 

 

Le recours en annulation, introduit à l’encontre de ces décisions, a été enrôlé sous le 

numéro 27 170. 

 

1.3. Le 19 décembre 2008, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980. Cette demande a été actualisée par courriers des 13 janvier et 24 

novembre 2009. 

 

1.4. Le 16 octobre 2013, la partie défenderesse a rejeté cette demande. Cette décision, 

qui a été notifiée à la requérante, le 6 novembre 2013, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 

 
« Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

L'intéressée est arrivée sur le territoire en septembre 2005 nantie d'un visa D sur base du regroupement 

familial avec son époux […]. Elle a été mise sous attestation d'immatriculation du 31/10/2005 au 

30/10/2006. Le 27/06/2006, le bureau Regroupement familial prend à son encontre une décision de 

refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 14) et la décision lui est notifiée le 30/10/2006. 

Or nous constatons qu'au lieu d'obtempérer à cet ordre de quitter et de retourner dans son pays afin d'y 

introduire une demande d'autorisation de séjour comme il est de règle, l'intéressée a préféré introduire 

sa demande sur le territoire en séjour illégal. L'intéressée est bien la seule responsable de la situation 

dans laquelle elle se trouve. 

 

Notons que le 03/11/2006, l'intéressée a introduit une demande en révision contre la décision de refus 

de séjour et que cette demande en révision a été convertie en demande en annulation auprès du 

conseil du Contentieux des Etrangers le 27/05/2008. Le 28/02/2011, une annexe 35 lui est octroyée et 

est régulièrement reconduite jusqu'au 29/10/2013 inclus. 

 

À l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressée invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'état (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d'application. 

 

La requérante invoque la longueur de son séjour (en Belgique depuis août 2005) et son intégration 

(attaches amicales et sociales + connaissance du français. Rappelons d'abord qu'elle est arrivée en 

Belgique munie d'un visa valable, qu'elle a été mise sous attestation d'immatriculation valable du 

31/10/2005 au 30/10/2006 mais qu'un ordre de quitter le territoire lui a été notifié le 30/10/2006 et qu'elle 

n'y a pas obtempéré. Or, il revenait à l'intéressée de mettre fin à son séjour en Belgique. L'intéressée 

s'est ainsi délibérément maintenu[e] illégalement sur le territoire de sorte qu'elle est à l'origine du 

préjudice qu'[elle] invoque (Conseil d'Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). L'intéressée est donc 

responsable de la situation dans laquelle elle se trouve et ne peut valablement pas retirer d'avantages 

de l'illégalité de sa situation. Si, en date du 28.02.2011, elle a été mise en possession d'une annexe 35, 

notons qu'il ne s'agit pas d'un titre de séjour mais bien d'un document qui atteste de l'admission 

temporaire au séjour sur le territoire en attendant le résultat d'un recours introduit par l'intéressée contre 

une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, de sorte que l'intéressée ne peut 

ignorer la précarité de sa situation. Enfin, précisons encore que le fait d'avoir noué des attaches 

durables est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé. 

Rappelons que de telles attaches ne sauraient justifier la régularisation de son séjour. Ces éléments ne 

constituent donc pas un motif suffisant de régularisation. 
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L'intéressée invoque l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme en raison de ses 

attaches familiales et privées. Toutefois, notons que ces éléments ne sont pas de nature à justifier 

l'octroi d'un titre de séjour de plus de trois mois. En effet, l'article 8 de la Convention Européenne des 

Droits de l'Homme, signée à Rome le 4 novembre 1950, ne vise que les liens de consanguinité étroits. 

Ainsi, la protection offerte par cette disposition concerne la famille restreinte aux parents et aux enfants. 

Elle ne s'étend qu'exceptionnellement (C.E, 19 nov. 2002, n° 112.671). De plus, la Cour Européenne 

des Droits de l'Homme a jugé que " les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de 

la protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de 

dépendance, autres que les liens affectifs normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, 

n°47160/99). 

Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que 

cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir 

dans un pays dont elle n'est pas ressortissante (CCE - Arrêt N° 5616 du 10/01/2008). Les états 

jouissent dès lors toujours d'une marge d'appréciation de l'équilibre qu'il convient de trouver entre les 

intérêts concurrents de l'individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société dans son ensemble (Tr. 

de Première Instance de Huy - Arrêt n°02/208/A du 14/11/2002). Les attaches sociales et l'article 8 de la 

CEDH ne peuvent constituer des motifs suffisants pour justifier une régularisation. 

 

L'intéressée invoque le fait que ne pas traiter son dossier comme l'a été celui des étrangers qui ont déjà 

obtenu une régularisation sur base de l'Instruction du 19/07/2007 serait discriminatoire et serait contraire 

aux articles 10 et 11 de la Constitution Belge qui imposent que des personnes dans des conditions 

semblables soient traitées de manière équivalente. Notons que les l'instruction[s] du 19/07/2009 étant 

appliquées de manière stricte, ce principe garanti l'égalité de traitement des demandes introduites sur 

cette base. 

 

Quant à l'article 3 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, elle ne démontre pas en quoi, 

elle rentrerait dans cet article. Elle n'apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié 

pour étayer ses assertions. Or, il incombe à la requérante d'étayer son argumentation (Conseil d'Etat du 

13/07/2001 n° 97.866) 

 

L'intéressée invoque son contrat de travail avec la […] S.P.R.L. Notons que le 24/05/2011, une lettre 

recommandée a été envoyée par l'Office des Etranger à l'intéressée pour qu'elle incite son employeur à 

introduire une demande de permis de travail à la région compétente dans les délais prévus. Le 

12/07/2012, l'avocat de l'intéressée, […] nous envoie une copie de son contrat de travail, de sa fiche de 

paie et de son permis de travail C. L'intéressée se trouvant sous permis de travail C sans interruption 

depuis le 04/04/2011 jusqu'à ce jour. Rappelons qu'un permis C découle d'un titre de séjour préexistant, 

ici en l'occurrence l'annexe 35 dont bénéficie l'intéressée en attendant que le conseil du Contentieux 

des Etrangers statue sur sa requête en annulation. Or, dans la lettre recommandée envoyée à 

l'intéressée, il est bien précisé que pour bénéficier d'un séjour temporaire d'1 an, l'intéressée doit obtenir 

de la Région compétente un permis de travail B. L'intéressée a préféré faire le choix d'un permis C et 

donc renoncer par conséquent à sa demande de permis de travail B. Rappelons que le fait de travailler 

et d'avoir un contrat de travail non concrétisée par la délivrance d'un permis de travail B ne constitue 

pas un motif suffisant de régularisation ». 

 

1.5. Le 12 janvier 2015, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de conjoint de Belge. Le même 

jour, elle a été mise en possession d’une attestation d’immatriculation, valable jusqu’au 12 

juillet 2015. 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
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2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9bis et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de 

l’article 22 de la Constitution, et « des principes généraux de bonne administration 

d’examen minutieux et complet des données de la cause et de collaboration 

procédurale », ainsi que de l’excès de pouvoir et de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

2.2. Dans une première branche, critiquant le motif afférant à l’invocation de l’instruction 

du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante expose « Que pourtant, dans de 

multiples demandes similaires au cas d'espèce la partie adverse a régulièrement fait 

application de l'Instruction du 19 juillet 2009 au motif que le Secrétaire d’état à la Politique 

de Migration et d'Asile s'est engagé publiquement à continuer à appliquer les critères tels 

que décrits dans cette Instruction en se fondant sur son pouvoir discrétionnaire; Qu'en 

l'espèce, la partie adverse reste en défaut d'expliquer le motif pour lequel dans le cas 

d'espèce, elle renonce à examiner la demande de la partie requérante sous angle des 

critères l'instruction du 19 juillet 2009, alors que dans de très nombreux cas similaires elle 

y a eu égard ; Qu'il s'agit là d'une méconnaissance du principe d'égalité et de non 

discrimination consacrés par l'article 14 de la CEDH et les articles 10 et 191 de la 

constitution ; Que ces dispositions s'opposent à ce que soient traitées de manière 

différente, sans qu'apparaisse une justification raisonnable, des catégories de personnes 

se trouvant dans des situations qui sont essentiellement analogues; […] », « Qu'en 

l'espèce, aucune justification objective n'apparaît quant au traitement différencié de la 

partie requérante par rapport aux étrangers se trouvant dans la même situation que lui ; 

que partant la décision de rejet est inadéquatement motivée et viole le principe d'égalité et 

de non discrimination, ainsi que le principe général de bonne administration pater legem 

quam ipse fecisti » et conclut que « s'il est vrai que le ministre possède un large pouvoir 

d'appréciation en la matière, il n'en demeure pas moins que l'administration reste tenue 

de motiver formellement ses décisions; […] ; Qu'en l'espèce, il apparaît à la lecture de la 

décision de rejet que celle-ci n'est pas précise et ne justifie pas les différentes étapes de 

son raisonnement ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche, arguant que « la décision contestée considère que la 

durée de séjour (en Belgique depuis août 2005), ainsi que l'intégration de la partie 

requérante (attaches amicales et sociales + connaissance du français), « ne constituent 

pas des circonstances exceptionnelles car elle est à l'origine du préjudic[e] qu'elle 

invoque » », elle fait valoir « Que pourtant, il est de jurisprudence constante que la durée 

du séjour ainsi que l'intégration peuvent à la fois constituer une circonstance 

exceptionnelle permettant l'introduction de la demande sur le territoire ainsi qu'un motif 

justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour ; […] Que par conséquent, la décision 

d'irrecevabilité est inadéquatement motivée et est entachée d'erreur manifeste 

d'appréciation; Qu'il importe de souligner que la décision d'irrecevabilité s'est limitée à 

énoncer -tout en les reconnaissant- de manière générale que les éléments d'intégration, 

ainsi que la durée du séjour, ne constituent pas des circonstances exceptionnelles, sans 

jamais les examiner ; Que pourtant, le Conseil d'Etat a considéré que viole l'exigence de 

motivation formelle le fait pour la partie adverse de se dispenser d'examiner la demande 

d'autorisation de séjour en se limitant à énoncer que les éléments invoqués ne constituent 

pas des circonstances exceptionnelles. […] Qu’enfin, le Conseil d'Etat a considéré que 

quand bien même les circonstances exceptionnelles résulteraient en partie du 

comportement du demandeur, cela n'énerve en rien l'obligation pour la partie adverse 

d'en tenir compte ; […] Que par conséquent, au vu des éléments soulevés ci-dessus, la 
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décision d'irrecevabilité de la demande d'autorisation de séjour est entachée d'erreur 

manifeste d'appréciation, d'excès de pouvoir et est inadéquatement motivée ; […] ». 

 

2.4. Dans une troisième branche, exposant que « la décision contestée motive également 

l'irrecevabilité de la demande d'autorisation de séjour, sur base du fait qu'un retour en 

Algérie ne constitue pas une violation de l'article 8 de la CEDH, étant donné que ce retour 

n'aurait qu'un caractère temporaire », la partie requérante soutient « Qu'il s'agit là d'une 

erreur de droit ; […] Qu’il ne ressort ni de la jurisprudence de la Cour européenne des 

droits de l'homme ou de la Cour constitutionnelle, ni de la doctrine […] -et encore moins 

des articles 8 de la CEDH et 22 de la Constitution-, que la violation de ces dispositions 

doit revêtir un caractère permanent ; Que c'est pourtant ce que soutient la partie adverse 

en considérant que l'article 8 de la CEDH ne serait pas violé en raison du caractère 

temporaire du retour au pays d'origine ; Qu’un retour même temporaire au pays d'origine 

peut avoir pour conséquence une violation du droit à la vie privée et familiale de la partie 

requérante ; qu'en lieu et place de partir du postulat qu'un retour temporaire au pays 

d'origine ne porte pas atteinte à l'article 8 de la CEDH, il appartenait à la partie adverse de 

motiver en quoi, dans le cas d'espèce, un retour temporaire au pays d'origine ne viole pas 

le droit à la vie privée et familiale de la partie requérante ; Que cela n’a pas été le cas ; 

que partant la décision contestée est entachée d'une erreur manifeste d’appréciation en 

droit, viole sur ce point l'article 8 de la CEDH et 22 de la Constitution et est 

insuffisamment motivée ; que partant elle doit être annulée ». Exposant en outre que « la 

décision d'irrecevabilité considère, en outre, qu'une séparation temporaire de la partie 

requérante avec ses attaches en Belgique n'est pas disproportionnée », elle fait valoir 

« Que là encore, cette décision est insuffisamment motivée et est entachée d'erreur de 

droit en ce qu'elle ne motive pas en quoi, dans le cas d'espèce, une obligation de retour 

au pays d'origine ne serait pas disproportionnée ; que tout au plus, selon la partie 

adverse, c'est le caractère temporaire du retour qui ferait en sorte que l'ingérence dans la 

vie privée et familiale de la partie requérante ne serait pas disproportionnée; Que dans le 

contexte de l'examen d'une ingérence dans le droit garanti par l'article 8 CEDH et 22 de la 

Constitution, il appartient à la partie adverse d'exposer le but poursuivi et de démontrer 

que cette ingérence n'est pas disproportionné par rapport au but légitime qui serait 

poursuivi ».  

 

Renvoyant à des « statistiques fournies au 1er mars 2012 par l'Office des Etrangers », elle 

ajoute que « le seul fait que le retour ne serait que temporaire n'implique pas que 

l'ingérence soit proportionnée ; Qu'en effet malgré le caractère potentiellement temporaire 

du retour, il importe de constater que celui- ci peut être de longue durée ; […] Qu'il est 

précisé que ces délais ne prennent pas en considération les démarches préalables 

éventuelles dans le pays d'origine ; Que ces démarches peuvent s'avérer extrêmement 

longues, surtout dans un pays marqué par une lenteur excessive de l'administration ; Qu'il 

ressort également de ces statistiques que pour les visas «court séjour», c'est en principe 

15 jours de traitement de la demande à partir d'un cachet apposé au moment où la 

demande est déclarée recevable ; que l'Office des Etrangers n'indique pas le délai de 

traitement de la demande entre le moment de l'introduction de celle-ci et le moment où un 

réponse est donnée quant à sa recevabilité ; que plusieurs semaines, voir[e] plusieurs 

mois, peuvent s'écouler entre ces deux périodes ; Qu'en outre, le délai de 15 jours à dater 

de la recevabilité peut être prolongé de 60 jours si des informations complémentaires sont 

requises ou si la demande nécessite un examen approfondi ; Qu'en conséquence, le délai 

de traitement d'une demande d'autorisation court séjour sera de plusieurs mois ; Que la 

partie adverse n'a pas tenu compte de l'impact négatif d'une absence du territoire, même 

temporaire, de la partie requérante sur ses relations personnelles et professionnelles […] ; 

Qu'il s'agit bien de son mari dont elle devrait être séparée ; Qu'en conséquence, au vu 
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des éléments développés ci-avant, le caractère potentiellement temporaire du retour de la 

partie requérante dans son pays d'origine peut s'avérer extrêmement long et ainsi être 

disproportionné par rapport au but poursuivi (but qui rappelons le, en l'espèce, n'est 

nullement considéré comme légitime par l'article 8 de la CEDH) ; Qu'il appartenait à la 

partie adverse de démontrer qu'un retour temporaire est proportionné par rapport au but 

légitime allégué, et cela au regard des délais de traitement des demandes d'autorisation 

de séjour à partir des postes diplomatiques et consulaires du Royaume à l'étranger ; […] 

Qu’au regard des éléments développés ci-dessus, le seul constat du caractère temporaire 

du retour au pays d’origine est un motif insuffisant pour procéder à une ingérence dans le 

droit à la vie privée et familiale de la partie requérante ; Que partant, la décision contestée 

viole l'article 8 de la CEDH et 22 de la Constitution et est insuffisamment motivée […] ». 

 

Enfin, exposant que « la décision contestée relève également que nonobstant l'existence 

d'un droit à la vie privée et familiale de la partie requérante, l'article 8 de la CEDH « ne 

s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des 

étrangers sur leur territoire » », la partie requérante soutient qu’« au-delà du pouvoir dont 

dispose les Etats pour fixer les conditions d'entrée et de séjour des étrangers sur leur 

territoire, il leur appartient de ne pas violer le droit à la vie privée et familiale des 

personnes qui sont sous leur juridiction ; que comme relevé plus haut, en cas d'ingérence 

dans ce droit, il leur revient de motiver celle-ci au regard du but légitime poursuivi ; Qu'en 

l'espèce, comme constaté ci-dessus, la partie adverse n'a pas motivé à suffisance son 

ingérence dans le droit à la vie privée et familiale de la partie requérante, de sorte que le 

pouvoir dont dispose la Belgique pour fixer les conditions d'entrée et de séjour des 

étrangers, ne peut à lui seul suffire pour justifier une atteinte au droit consacré par l'article 

8 CEDH et 22 de la Constitution ; Que sur ce point la décision est inadéquatement 

motivée […] ».  

 

2.5. Dans une quatrième branche, quant au fait que « la partie adverse relève dans sa 

motivation que le contrat de travail eût d[û] être exercé sous couvert d'un permis de travail 

B et non d'un C », la partie requérante fait valoir « Que ceci démontre d'un formalisme 

excessif de la part de la partie adverse, que cette dernière pouvait, dans le souci du 

principe de bonne administration, demander à la requérante de se mettre en ordre et de 

régulariser sa situation administrative sur de point, ce qu'elle aurait fait sur le champ; Que 

pourtant, par ce contrat de travail, il eût été facile pour cette dernière de faire les 

démarches nécessaires pour régulariser sa situation; que si la partie requérante retourne 

dans son pays d'origine pour y introduire une demande d'autorisation de séjour, c'est pour 

une période indéterminée ; qu'en outre, une fois sur place, il n'est pas certain que la partie 

requérante puisse obtenir un visa de retour pour la Belgique, pendant la période d'attente 

du traitement de sa demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois ». Se référant 

à un arrêt du Conseil d’Etat, qu’elle estime applicable « mutatis mutandis », elle ajoute 

qu’« en cas de retour de la partie requérante dans son pays d'origine elle n'est pas 

certaine de pouvoir continuer son activité professionnelle surtout dans un contexte de 

crise économique; Qu'il s'agit là d'une circonstance qui rend particulièrement difficile un 

retour au pays d'origine que la partie adverse n'en a pas tenu compte; Que partant, la 

décision contestée manque d'un examen minutieux des données de la cause et est 

insuffisamment motivée ; […] », que « la partie requérante n'a pas ménagé ses efforts 

pour travailler, ce qui constitue assurément un élément de preuve de la volonté de la 

partie requérante de travailler et ainsi de ne pas dépendre de la collectivité ; Qu'en outre, 

comme souligné supra, ce travail constitue une preuve de l'existence de circonstances 

exceptionnelles dans le chef de la partie requérante dans la mesure où, en cas de retour 

au pays d’origine, à supposer même pour une période de temps limitée -quod non-, elle 

n'est pas sûre de retrouver du travail » et conclut que « la décision contestée ne prend 
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nullement en considération les éléments fournis par la partie requérante et entache ainsi 

sa décision d'un manque d'examen sérieux de la demande d'autorisation de séjour ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le moyen unique, en ses quatre branches, réunies, le Conseil rappelle que 

l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour pouvoir séjourner dans le 

Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un des 

cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf 

dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette 

autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire 

belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ».  

 

L’article 9bis, §1er, de la même loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et 

à la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être 

demandée auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra 

au Ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de 

séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un 

double examen. En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de 

séjour, la partie défenderesse examine si des circonstances exceptionnelles sont 

invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont justifiées ; en l’absence de telles 

circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. En ce qui concerne le 

bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le 

Ministre ou le Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En 

effet, l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le 

demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la demande non fondée 

(dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 2011, n° 216.651).  

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil se substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a 

pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui appartient notamment 

de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de motivation des actes 

administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître 

les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

 

 

Cette obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses 

dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer celle-ci des 
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raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, 

fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la partie requérante. 

 

3.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué consiste en une décision de rejet 

d’une demande d’autorisation de séjour et qu’il ressort de la motivation de cet acte que la 

partie défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par la requérante dans 

sa demande d’autorisation de séjour visée au point 1.3. du présent arrêt et a exposé les 

raisons pour lesquelles elle a considéré, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, que 

ceux-ci ne peuvent suffire à justifier la « régularisation » de sa situation administrative. Il 

en est notamment ainsi de la longueur du séjour de la requérante en Belgique, de son 

intégration et des liens sociaux noués sur le territoire, de l’invocation de l’article 8 de la 

CEDH en raison de la vie privée et familiale alléguée ainsi que du contrat de travail 

produit, contrairement à ce qu’allègue la partie requérante. Cette motivation n’est pas 

utilement contestée par celle-ci. En effet, s’agissant de l’argumentation critiquant le motif 

afférant à la longueur du séjour et à l’intégration de la requérante en Belgique, force est 

de constater qu’elle s’articule autour de la notion de circonstances exceptionnelles, en 

telle sorte qu’elle n’est pas de nature à modifier le constat qui précède, dès lors qu’en tout 

état de cause, l’acte attaqué, consiste, non en une décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour introduite par la requérante, mais en une décision rejetant au fond 

ladite demande.  

 

Par ailleurs, le Conseil observe que l’arrêt n° 108 423, du 22 août 2013, invoqué par la 

partie requérante n’est pas pertinent dans la mesure où, dans l’espèce en cause, il était 

reproché à la partie défenderesse de s’être limitée à une position de principe, déduite d’un 

arrêt du Conseil d’Etat, sans aucune appréciation d’un élément particulier de la situation 

du requérant, invoqué dans sa demande, quod non dans la présente espèce.  

 

S’agissant enfin de la critique du motif de l’acte attaqué ayant trait au contrat de travail 

produit, lequel a été conclu alors que la requérante était en possession d’un permis de 

travail de type C, le Conseil observe, d’une part, qu’aucune disposition ou principe visé au 

moyen n’exigeait que la partie défenderesse invite la requérante à produire un permis de 

travail de type B afin qu’elle puisse « se mettre en ordre et de régulariser sa situation 

administrative sur ce point », et d’autre part, que, pour le surplus, la partie requérante se 

borne à prendre le contre-pied du motif susmentionné et tente d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de celle-ci à cet égard, quod non dans la présente 

espèce. A titre surabondant, le Conseil rappelle que c’est à l’étranger qui se prévaut d’une 

situation qu'il incombe d’informer l’administration compétente de tout élément susceptible 

d’avoir une influence sur celle-ci. S'il incombe, en effet, le cas échéant à l'administration 

de permettre à l'administré de compléter son dossier, cette obligation doit en effet 

s'interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer l’autorité administrative dans 

l'impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont 

elle est saisie (notamment, C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002). 

 

Partant, l’acte attaqué doit être considéré comme suffisamment et valablement motivé. 

 

 

3.1.3. Quant à l’argumentation aux termes de laquelle la partie requérante fait en 

substance grief à la partie défenderesse de ne pas avoir appliqué les critères de 

l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que cette instruction a été 
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annulée par le Conseil d’Etat, le 11 décembre 2009, par un arrêt n° 198.769, et est dès 

lors censée n’avoir jamais existé. Dès lors, ayant appliqué l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 et indiqué les motifs pour lesquels les éléments invoqués ne peuvent 

suffire à justifier la « régularisation » de la situation administrative de la requérante, la 

partie défenderesse ne peut se voir reprocher une quelconque violation des dispositions 

et principes visés au moyen. Eu égard aux considérations rappelées ci-avant, le Conseil 

estime également que l’argumentation aux termes de laquelle la partie requérante estime, 

en substance, que la partie défenderesse aurait traité différemment des personnes 

placées dans une situation identique, n’est pas de nature à justifier l’annulation de l’acte 

attaqué, la partie requérante restant en toute hypothèse en défaut de démontrer que les 

procédures alléguées auraient donné lieu à une décision positive.  

 

3.2.1. Enfin, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou 

familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens 

de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à 

l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se 

placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 

égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou 

s’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère 

qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins 

qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de 

maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en 

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une 

telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 

1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

 

 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un 

étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant 

(Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43).  
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L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 

31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un 

principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non 

nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 

,81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, 

Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer 

des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 

autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon 

vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), 

d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à l’autorité 

administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux 

que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

3.2.2. En l’espèce, une simple lecture de la motivation de l’acte attaqué permet de 

constater que la partie défenderesse a pris en considération les éléments ayant trait d’une 

part, à la vie familiale de la requérante, et d’autre part à son intégration sociale et 

professionnelle en Belgique, invoqués par celle-ci à l’appui de sa demande d’autorisation 

de séjour, et indiqué, en substance, les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans le 

cadre de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne peuvent suffire à justifier la 

« régularisation » de sa situation administrative, démontrant ainsi, à suffisance, avoir 

effectué la balance des intérêts en présence.  

 

Au surplus et en tout état de cause, force est d’observer que la contestation développée 

par la partie requérante est dénuée de pertinence, dès lors qu’elle se fonde sur le postulat 

erroné selon lequel l’acte attaqué serait une décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour, motivée notamment par le fait « qu'un retour en Algérie ne 

constitue pas une violation de l'article 8 de la CEDH, étant donné que ce retour n'aurait 

qu'un caractère temporaire ».  

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en 

l’espèce. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé en 

aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts. 
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4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre avril deux mille quinze 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 

 


